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Acces aux renseignements personnels 

La Societe canadienne du sang respecte le droit de chaque personne d'acceder a ses renseignements 
personnels et respecte les obligations suivantes : 

• repondre aux demandes de renseignements personnels suffisamment detaillees dans les 30 jours 
ouvrables apres reception. La reponse devra indiquer si : 

o les renseignements demandes peuvent etre divulgues, 

o tout ou partie des renseignements demandes ne peuvent pas etre divulgues, auquel cas une 
explication raisonnable sera egalement fournie, 

o tout ou partie des renseignements demandes ne sont pas sous le contr61e ou la responsabilite 
de la Societe canadienne du sang; 

• prolonger le delai de reponse, en informant le demandeur, d'au plus 30 jours ouvrables si la 
demande concerne un grand nombre documents ou requiert une recherche exhaustive, ou encore si 
le respect de l'echeance prevue risque de nuire aux activites de la Societe canadienne du sang. 

Etendue de la politigue 

La presente politique s'applique a toutes les branches d'activite de la Societe canadienne du sang 
exigeant de conserver ou de contr61er des renseignements personnels, y compris des renseignements 
medicaux. La presente politique ne s'applique pas aux renseignements personnels des employes de la 
Societe canadienne du sang. 

Responsabilites 

Le chef de la protection des renseignements personnels est responsable de !'elaboration, de 
!'application et de la mise a jour des politiques, pratiques et processus operationnels necessaires a la 
mise en oeuvre de la presente politique; et de veiller a ce que des mecanismes soient mis en place afin 
de repondre aux plaintes et aux preoccupations concernant le recueil, !'utilisation et la divulgation des 
renseignements personnels par la Societe canadienne du sang. 

La direction est responsable de faire en sorte que des mecanismes de contr61e appropries soient mis 
en place, sur les plans physiques, techniques et administratifs, afin de proteger les renseignements 
personnels traites dans leur branche d'activite; de sensibiliser les employes au caractere confidentiel de 
ces renseignements; de faire part des preoccupations et problemes concernant la confidentialite des 
renseignements personnels au Bureau responsable de la protection de la vie privee et de l'acces a 
!'information; et de veiller a ce que tout nouvel employe re9oive une formation sur la confidentialite des 
renseignements personnels ainsi que sur l'acces aux renseignements. 

Tous /es employes sont responsables d'appliquer les politiques et procedures relatives au recueil, a 
!'utilisation, a la conservation et a la divulgation des renseignements personnels; de faire part des 
preoccupations et problemes concernant la confidentialite des renseignements personnels au Bureau 
responsable de la protection de la vie privee et de l'acces a !'information; et d'acceder uniquement aux 
renseignements personnels qu'ils doivent utiliser dans le cadre de leurs fonctions. 

Non-respect de la politigue 

Le non-respect de la presente politique, dont !'utilisation, la divulgation, la modification, la destruction et 
l'acces non autorise a des renseignements personnels entra'fnera, a la discretion de la Societe 
canadienne du sang, des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu'a la mise a pied. 
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On entend par renseignements personnels tout renseignement permettant d'identifier une personne ou 
pouvant etre utilise, seul ou avec d'autres renseignements, pour identifier ou decrire une personne 
donnee. 

Les renseignements personnels ne comprennent pas les coordonnees d'un employe, a savoir le nom, 
l'intitule du paste occupe, ainsi que le numero de telephone, l'adresse de courriel et le numero de 
telecopieur utilises sur le lieu de travail. 

On entend par renseignements medicaux personnels toute information identifiante concernant une 
personne, qu'elle soit vivante ou decedee, a savoir toute information portant sur : 

a) la sante mentale ou physique, ainsi que les antecedents familiaux et medicaux, dont les 
informations genetiques de la personne; 

b) la fourniture de soins de sante, dont l'identite des fournisseurs de soins de sante; 

c) le don, par l'individu , de tout organe ou de toute substance corporelle lui appartenant ou de tout 
element provenant de !'analyse ou de l'examen de tels organes ou substances corporelles; 

d) le numero d'assurance maladie provinciale; 

e) tout numero, symbole ou element particulier identifiant une personne et pouvant etre utilises avec 
d'autres renseignements a des fins d'identification; 

f) tout individu habilite a prendre des decisions au nom de la personne concernee. 

References 

POL013 Employee Personal Information Protection 
POL064 Privacy Breach Management 
002 Information Classification Standard 
Access to Information (A Tl) Guidelines for Employees 

Approbation 

Approuve par: ~ > 

Approuve par: Ju~ nett, vice-presidente, chef du contentieux et secretaire generale 
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